
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

32
7 

45
2

A
1

��&��
�
���
���
(11) EP 2 327 452 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
01.06.2011 Bulletin 2011/22

(21) Numéro de dépôt: 10306310.3

(22) Date de dépôt: 29.11.2010

(51) Int Cl.:
A62B 35/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 30.11.2009 FR 0958496

(71) Demandeur: Tractel S.A.S.
10100 Saint Hilaire sous Romilly (FR)

(72) Inventeur: Vieux, Patrick
10430, Rosières près Troyes (FR)

(74) Mandataire: Michelet, Alain et al
Cabinet HARLE et PHELIP 
14-16, rue Ballu
75009 Paris (FR)

(54) Harnais antichute ergonomique

(57) L’invention concerne un harnais (1) antichute er-
gonomique à sangles et ceinture, les sangles passant
dans une boucle d’accrochage et au moins un moyen
d’ajustement permettant de serrer ou desserrer lesdites
sangles autour de la personne. Plus précisément, le har-
nais comporte deux sangles souples et les sangles sont
configurées pour être disposées symétriquement sur la
personne par rapport à sa médiane verticale en évitant
de passer sur la poitrine de la personne, avec, en partant
d’un moyen d’ajustement gauche (4) en haut et avant de
la cuisse gauche, une sangle montant en diagonale vers
l’épaule droite (7’) latéralement puis dans le dos avant
d’atteindre le dessus de l’épaule droite sur laquelle elle
s’appuie avant de redescendre d’abord sur l’avant en
passant sous l’aisselle droite puis en diagonale sur l’ar-
rière vers l’entrejambes où elle repasse vers l’avant et
un moyen d’ajustement droit (4’) en haut et avant de la
cuisse droite, et inversement, les deux sangles se croi-
sant, en un point de croisement haut (5) et en deux points
de croisement bas droit (6’) et gauche (6) où la sangle
descendant de dessous l’aisselle peut coulisser dans un
tunnel de sangle (2) (2’) par rapport à la ceinture et à la
sangle descendant du point de croisement haut (5). De
préférence, le harnais ne comporte pas de sangle trans-
versale étendue sur l’avant du thorax entre les deux san-
gles.
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Description

[0001] La présente invention concerne un harnais an-
tichute ergonomique. Elle a des applications dans le do-
maine de la protection des personnes travaillant en hau-
teur et/ou risquant une chute.
[0002] Les harnais antichute sont connus de longue
date et il en a été proposé de nombreuses variantes no-
tamment en ce qui concerne leur structure, les matériaux
mis en oeuvre et leurs caractéristiques. D’une manière
générale les harnais antichute sont constitués de sangles
qui sont passées sur et autour du corps de la personne.
Certains modèles de harnais permettent à la fois de re-
tenir la partie haute du corps de la personne et assurent
également une certaine assise par passage de sangles
dans l’entrejambes. En général, la partie haute du corps
est retenue grâce à des sangles qui sont passées sur
les épaules et qui redescendent sensiblement verticale-
ment sur le devant sur le thorax vers une sangle formant
ceinture abdominale et/ou plus bas. Une sangle trans-
versale/horizontale, à l’avant, au niveau du thorax, peut
également être mise en oeuvre afin de maintenir les san-
gles verticales sur le thorax.
[0003] Si ce type de harnais est efficace, il peut ce-
pendant présenter certains inconvénients et notamment
lorsque la personne qui porte le harnais est une femme.
En effet, la poitrine interfère alors avec les sangles, ce
qui peut entraîner un certain inconfort, ou même, lors de
l’arrêt d’une chute des blessures de la poitrine.
[0004] Un des buts de l’invention est de remédier à ce
problème en plus d’autres qui apparaîtrons à la lecture
de la présente demande. Le harnais proposé peut donc
être unisexe ou peut être réservé aux femmes et est du
type à sangles étendues de haut en bas d’une personne
et ceinture horizontale abdomino-lombaire, les sangles
passant dans une boucle d’accrochage métallique, le
harnais comportant au moins un moyen d’ajustement
permettant de serrer ou desserrer les sangles autour de
la personne.
[0005] On connaît par le document GB 2 273 645, un
harnais antichute formant gilet de sauvetage. Dans ce
harnais, les sangles sont maintenues sur le thorax de
l’utilisateur du fait de leurs dispositions relatives autour
du corps et parce que les sangles thoraciques compor-
tent des coussins gonflables qui doivent rester sur l’avant
pour assurer le sauvetage.
[0006] Au contraire, dans la présente invention, les
sangles avant passent sous les aisselles de l’utilisateur
du fait des dispositions revendiquées, notamment croi-
sements lombaires, ce qui conduit à ce que le chemin
de sangle évite la poitrine.
[0007] L’invention concerne un harnais antichute er-
gonomique comportant :

- une sangle de ceinture munie d’une boucle d’ouver-
ture,

- deux sangles respectivement première et deuxième
de maintien formant sur l’utilisateur un ensemble sy-

métrique, et reliées à un moyen d’ajustement gauche
placé en haut et en avant de la cuisse gauche et à
un moyen d’ajustement droit placé en haut et en
avant de la cuisse droite.

[0008] Selon l’invention, la première sangle monte en
diagonale depuis le moyen d’ajustement gauche, dans
le dos vers l’épaule droite sur laquelle elle s’appuie avant
de redescendre d’abord sur l’avant puis en passant sous
l’aisselle droite, sur le dos, vers l’entrejambes où elle
repasse vers l’avant et le moyen d’ajustement droit, la
deuxième sangle, symétrique de la première, monte en
diagonale depuis le moyen d’ajustement droit, dans le
dos vers l’épaule gauche sur laquelle elle s’appuie avant
de redescendre d’abord sur l’avant puis en passant sous
l’aisselle gauche, sur le dos, vers l’entrejambes où elle
repasse vers l’avant et le moyen d’ajustement gauche,
les deux sangles respectivement première et deuxième
se croisant, d’une part, en un point de croisement haut
sensiblement en position médiane arrière du dos, et,
d’autre part en deux points de croisement bas droit et
gauche, sensiblement en positions latérales arrières
lombaires respectivement droite et gauche, une boucle
d’accrochage étant disposée au point de croisement
haut, la première sangle comportant entre le moyen
d’ajustement gauche et l’épaule droite au point de croi-
sement bas, un tunnel de sangle traversé par la deuxiè-
me sangle descendant de dessous l’aisselle gauche vers
l’entrejambe, cette deuxième sangle étant maintenue la-
téralement et libre en coulissement longitudinalement
par rapport à la première et, symétriquement, la deuxiè-
me sangle comportant entre le moyen d’ajustement droit
et l’épaule gauche au point de croisement bas, un tunnel
de sangle traversé par la première sangle descendant
de dessous l’aisselle droite vers l’entrejambe, cette pre-
mière sangle étant maintenue latéralement et libre en
coulissement longitudinalement par rapport à la deuxiè-
me, de sorte que le chemin des sangles évite la poitrine.
[0009] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention, les moyens suivants pouvant être utilisés seuls
ou selon toutes les combinaisons techniquement possi-
bles, sont employés :

- le harnais ne comporte pas de sangle transversale
étendue sur l’avant du thorax, dont la poitrine, entre
les sangles,

- la ceinture traverse également les tunnels de sangle,
- la boucle d’accrochage est en forme de D et est un

« D d’accrochage »,
- le moyen d’ajustement est du type à boucle et ver-

rouillage,
- le moyen de verrouillage est du type automatique,
- le tunnel de sangle est réalisé par fixation amont et

aval d’un segment de sangle sur la sangle descen-
dant du point de croisement haut, de préférence, le
segment de sangle étant en continuité avec la sangle
descendant du point de croisement haut et corres-
pondant à un replis et renvoi de ladite sangle sur
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elle-même à l’arrivée sur le moyen d’ajustement cor-
respondant,

- le segment de sangle du tunnel de sangle est un
bout de sangle isolé rapporté et fixé sur la sangle
descendant du point de croisement haut,

- la ceinture comporte un tunnel de ceinture à chaque
point de croisement bas, le tunnel de sangle pouvant
coulisser dans le tunnel de ceinture par rapport à la
ceinture,

- en outre, à chaque point de croisement bas, le tunnel
de sangle peut coulisser dans un tunnel de ceinture
par rapport à la ceinture,

- le tunnel de ceinture est réalisé par fixation amont
et aval d’un segment de ceinture sur la ceinture, de
préférence, le segment de ceinture étant en conti-
nuité avec la ceinture et correspondant à au moins
un repli et renvoi de ladite ceinture sur elle-même,

- le segment de ceinture du tunnel de ceinture est un
bout de ceinture isolé rapporté et fixé sur la ceinture,

- le segment de sangle du tunnel de sangle est passé
dans le tunnel de ceinture, la sangle descendant de
dessous l’aisselle et la sangle descendant du point
de croisement haut passant en dehors dudit tunnel
de ceinture,

- les tunnels respectivement de sangle et de ceinture
sont réalisés par fixation amont et aval d’un segment
respectivement de sangle sur les sangles et de cein-
ture sur la ceinture, de préférence, le segment de
ceinture étant en continuité avec la ceinture et cor-
respondant à au moins un repli et renvoi de ladite
ceinture sur elle-même,

- la ceinture comporte deux anneaux métalliques
d’accrochage sur les deux cotés de la personne,
chacun desdits anneaux d’accrochage étant pris
dans un repli et renvoi de ladite ceinture sur elle-
même,

- la ceinture est d’une seule pièce, le tunnel de cein-
ture étant formé dans un de deux replis et renvois
de ladite ceinture sur elle-même,

- les fixations amont et aval des tunnels sont des cou-
tures,

- le point de croisement haut met en oeuvre une pla-
que dorsale de croisement avec des ouvertures de
passage de sangle permettant le coulissement des-
dites sangles par rapport à ladite plaque dorsale, les
sangles dans leur traversée de la plaque dorsale
étant passées dans la boucle d’accrochage,

- la plaque dorsale est une plaque en matière plasti-
que et les ouvertures sont des fentes de passage de
sangle,

- le harnais comporte en outre un dosseret lombaire
de confort fixé sur la ceinture, de préférence par une
fixation amovible, ledit dosseret positionné entre la
ceinture et la personne étant destiné à venir contre
au moins la zone lombaire de la personne,

- les sangles et la ceinture sont dans une matière tis-
sée souple.

- la ceinture comporte un moyen de fermeture réglable

disposé sensiblement sur l’avant de la personne,
- le moyen de fermeture réglable est du type à boucle

et verrouillage,
- le moyen de verrouillage est du type automatique.

[0010] Le harnais antichute de l’invention est unisexe
et peut donc aussi bien être utilisé par un homme, qu’une
femme. Toutefois, il est particulièrement intéressant
dans le cadre d’une utilisation par des femmes puisqu’il
évite des interférences des sangles avec la poitrine. II
permet également le respect des normes CE EN361 et
EN 358. Du fait de l’existence de deux points de croise-
ment bas dans le dos latéralement dans la région lom-
baire, les sangles qui passent sur les épaules et redes-
cendent en avant, sont contraintes de passer sous les
aisselles ce qui évite toute interférence avec la poitrine
de la personne. Le harnais présente de nombreuses pos-
sibilités de réglage en fonction de la taille et de la corpu-
lence de la personne qui le porte, notamment grâce à la
mise en oeuvre de tunnels de sangle et de ceinture aux
points de croisement bas. II est particulièrement simple
à mettre en place et à enlever grâce à des moyens d’ajus-
tement des sangles et un moyen de fermeture compor-
tant tous des moyens de verrouillage escamotables. II
est particulièrement simple à réaliser avec seulement
deux sangles d’une seule pièce chacune et une ceinture
d’une seule pièce. Les tunnels, moyens de fixation d’an-
neaux et de réglage sont obtenus simplement par des
repliement sur elle-même de la sangle ou de la ceinture
selon le cas, les repliement étant maintenus là où cela
est nécessaire par couture entre les repliements.
[0011] La présente invention, sans qu’elle en soit pour
autant limitée, va maintenant être exemplifiée avec la
description qui suit de modes de réalisation et de mise
en oeuvre en relation avec :

- la Figure 1 qui est une vue de face d’un harnais selon
l’invention,

- la Figure 2 qui est une vue de derrière dudit harnais,
- la Figure 3 qui est une vue latérale dudit harnais,
- les Figure 4 et 5 qui est sont des vues de détail du

point de croisement bas dudit harnais, et
- la Figure 6 qui est une vue d’un dosseret lombaire

utilisable sur la ceinture dudit harnais.

[0012] D’une manière générale, le harnais comporte
deux sangles souples et les sangles sont configurées
pour être disposées symétriquement sur la personne par
rapport à sa médiane verticale en évitant de passer sur
la poitrine de la personne, avec, en partant d’un moyen
d’ajustement gauche 4 en haut et avant de la cuisse gau-
che, une sangle montant en diagonale vers l’épaule droi-
te 7’, d’abord latéralement puis dans le dos avant d’at-
teindre le dessus de l’épaule droite sur laquelle elle s’ap-
puie avant de redescendre d’abord sur l’avant en passant
ensuite sous l’aisselle droite puis en diagonale sur l’ar-
rière vers l’entrejambes où elle repasse vers l’avant et
un moyen d’ajustement droit 4’ en haut et avant de la
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cuisse droite, et avec, en partant du moyen d’ajustement
droit 4’ en haut et avant de la cuisse droite, une sangle
montant en diagonale vers l’épaule gauche 7 d’abord
latéralement puis dans le dos avant d’atteindre le dessus
de l’épaule gauche sur laquelle elle s’appuie avant de
redescendre d’abord sur l’avant en passant ensuite sous
l’aisselle gauche puis en diagonale sur l’arrière vers l’en-
trejambes où elle repasse vers l’avant et le moyen d’ajus-
tement gauche 4 en haut et avant de la cuisse gauche.
Les deux sangles se croisent, d’une part, en un point de
croisement haut 5 sensiblement en position médiane ar-
rière du dos, et, d’autre part en deux points de croisement
bas droit 6’ et gauche 6, sensiblement en positions laté-
rales arrières lombaires droite et gauche. La boucle d’ac-
crochage 10 est disposée au point de croisement haut.
La ceinture 8 est rendue solidaire des sangles aux deux
points de croisement bas droit et gauche, et à chaque
point de croisement bas, la sangle descendant de des-
sous l’aisselle peut coulisser dans un tunnel de sangle
2, 2’, par rapport à la ceinture et à la sangle descendant
du point de croisement haut. Le harnais ne comporte pas
de sangle transversale étendue sur l’avant du thorax en-
tre les sangles.
[0013] Plus, particulièrement, sur la Figure 1 on peut
voir de face, au niveau dorso-thoracique, une personne
portant un harnais 1 dont les deux sangles passant sur
l’épaule gauche, en 7, et l’épaule droite, en 7’, repassent
à l’avant sous le creux axillaire correspondant, du même
coté pour repasser à l’arrière de la personne. De ce fait,
les sangles n’interfèrent pas avec la poitrine de la per-
sonne et il en résulte également que les sangles, à
l’avant, ne descendent pas verticalement le long du tho-
rax et de l’abdomen mais repassent coté dorsal de la
personne sous l’épaule correspondante, sous le creux
axillaire. On peut également noter qu’il n’y a pas de san-
gle transversale horizontale étendue sur le thorax de la
personne entre les deux sangles qui sont passées sur
les épaules en 7 et 7’. II n’y a donc pas non plus de
croisement des sangles sur l’avant au niveau dorso-tho-
racique.
[0014] Une ceinture 8 est bouclée autour de la person-
ne au niveau abdomino-lombaire. La ceinture comporte,
accessible vers l’avant de la personne, une boucle de
fermeture encore appelée moyen de fermeture 12, qui
est réglable et du type à boucle et verrouillage, et dont
le moyen de verrouillage est de préférence du type auto-
matique. Deux anneaux 11 métalliques d’accrochage
sont fixés sur la ceinture, latéralement, sur les deux cotés
de la personne.
[0015] Au niveau du bassin et cuisses de la personne,
deux moyens d’ajustement 4, 4’ permettant de serrer ou
desserrer les sangles du harnais autour de la personne,
sont accessibles sur le devant et le haut des cuisses
droite et gauche de la personne. Le moyen d’ajustement
est du type à boucle et verrouillage, c’est à dire que la
sangle fait une boucle sur elle même, boucle dont on
peut régler l’étendue/position, et qu’il comporte un moyen
de connexion et déconnexion des deux sangles. De pré-

férence, le moyen de verrouillage permettant la con-
nexion et la déconnexion des deux sangles est du type
automatique, par exemple du type de celui des ceintures
de sécurité aviation ou voiture. Les moyens d’ajustement
4 et 4’ ont donc deux cotés opposés qui reçoivent les
deux sangles, une de chaque coté.
[0016] Le moyen d’ajustement droit 4’, sur la cuisse
droite, reçoit, d’un coté, par l’entrejambes la sangle pas-
sant sous l’aisselle droite provenant de l’épaule droite en
7’ et, de l’autre coté, latéralement sur le coté droit de la
personne, la sangle provenant de l’épaule gauche en 7
et qui est passée par le point de croisement haut 5.
[0017] Le moyen d’ajustement gauche 4, sur la cuisse
gauche, reçoit, d’un coté, par l’entrejambes la sangle
passant sous l’aisselle gauche provenant de l’épaule
gauche en 7, et, de l’autre coté, latéralement sur le coté
gauche de la personne, la sangle provenant de l’épaule
droite en 7’ et qui est passée par le point de croisement
haut 5.
[0018] Comme visible sur la Figure 2, à l’arrière de la
personne, les sangles passant sur les épaules en 7 et 7’
se croisent sur l’arrière en un point de croisement haut
5 médian dorsal, là où la boucle 10 d’accrochage métal-
lique du type « D d’accrochage » est disposée, et il en
résulte que la sangle passant sur l’épaule gauche en 7
passe à l’arrière de l’utilisatrice du coté droit au niveau
abdomino-lombaire et réciproquement pour la sangle
passant sur l’épaule droite en 7’. De ce fait, les sangles
se recroisent également en deux points de croisement
bas 6, 6’ à l’arrière et latéralement de la zone lombaire
du niveau abdomino-lombaire, en un point de croisement
bas à gauche 6 et un point de croisement bas à droite 6’
lombaires.
[0019] Toujours au niveau abdomino-lombaire, la
ceinture est étendue transversalement, horizontalement,
dans la zone lombaire entre les deux points de croise-
ment bas 6 et 6’.
[0020] La sangle venant de l’épaule opposée (par ex.
droite 7’) au point de croisement bas considéré (par ex.
gauche 6) et passant sur l’arrière de l’utilisatrice compor-
te un tunnel de sangle 2 dans lequel peut coulisser la
sangle passant sous l’aisselle du même coté (par ex.
gauche) que ledit (6) point de croisement bas. Le tunnel
de sangle, 2 à gauche et 2’ à droite, est solidarisé à la
ceinture, d’une manière coulissante le long de la ceinture,
dans un tunnel de ceinture, 3 à gauche et 3’ à droite, de
ladite ceinture.
[0021] La ceinture est d’une pièce et le tunnel de cein-
ture résulte d’un double repliement et renvoi de la cein-
ture sur elle même. Au niveau du tunnel de ceinture, on
trouve trois épaisseurs de ceinture qui sont fixées entre
elles par couture en amont et aval, le tunnel de ceinture
étant réalisé entre deux de ces épaisseurs. De préféren-
ce, le tunnel de ceinture est réalisé entre les deux épais-
seurs les plus externes des trois épaisseurs du double
repliement. Le tunnel de sangle est solidarisé à la cein-
ture par un renvoi d’une partie de la sangle provenant du
point de croisement haut et qui est renvoyée par le moyen
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d’ajustement correspondant 4 ou 4’, ladite partie de san-
gle renvoyée passant dans le tunnel de ceinture et étant
cousue en amont et aval à la sangle provenant du point
de croisement haut. De ce fait, la sangle passant sous
l’aisselle peut coulisser dans le tunnel de sangle et le
tunnel de sangle peut coulisser dans le tunnel de ceinture
afin de permettre un ajustement à la corpulence et taille
de la personne. Les sangles venant du point de croise-
ment haut et de dessous l’aisselle se croisent et croisent
tangentiellement la ceinture à chaque point de croise-
ment bas. Les tunnels de ceinture et de sangle ont une
largeur, entre les coutures amont et aval, d’environ 8 à
9 cm sur laquelle peuvent se déplacer les sangles pour
une largeur de sangle d’environ 4 cm. Par construction,
les déplacements possibles de la sangle passant dans
le tunnel de ceinture sont limités par les extensions des
tunnels entre les coutures amonts et avals, contrairement
au coulissement de la sangle venant de dessous l’ais-
selle et passant dans le tunnel de sangle.
[0022] Le dosseret lombaire 13 de la Figure 6 est une
plaque de confort allongée sensiblement souple dispo-
sée entre la zone lombaire, voir aussi plus en hauteur
dans la partie basse dorsale, de la personne et la ceinture
8. Dans une variante, le dosseret descend aussi plus
bas. Le dosseret a une hauteur supérieure à la largeur
de la ceinture. C’est un élément qui est amovible par un
système d’accrochage à rabat, rabattu sur la ceinture, et
fermeture VELCRO®. Le dosseret peut aussi comporter
vers ses deux extrémités latérales deux passants dans
lesquels est passée la ceinture.
[0023] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers qui viennent
d’être décrits, mais s’étend à toutes variantes et équiva-
lents conformes à son esprit. Ainsi, on comprend bien
que l’invention peut être déclinée selon de nombreuses
autres possibilités sans pour autant sortir du cadre défini
par la description et les revendications. Par exemple, les
deux moyens d’ajustement au lieu d’être en bas, au ni-
veau des cuisses de la personne, peuvent être disposés
à un autre endroit accessible de la personne et, par
exemple, en haut, vers ses épaules. Par exemple chaque
sangle peut être constituée de plusieurs bouts de sangles
réunis et fixés entre eux. Par exemple, les tunnels sont
formés par fixation amont et aval d’un bout de sangle ou
de ceinture selon le cas. Par exemple la ceinture peut
comporter à demeure un dosseret.

Revendications

1. Harnais antichute ergonomique comportant :

- une sangle de ceinture (8) munie d’une boucle
d’ouverture (12),
- deux sangles respectivement première et
deuxième de maintien formant sur l’utilisateur
un ensemble symétrique, et reliées à un moyen
d’ajustement gauche (4) placé en haut et en

avant de la cuisse gauche et à un moyen d’ajus-
tement droit (4’) placé en haut et en avant de la
cuisse droite, caractérisé en ce que :
- la première sangle monte en diagonale depuis
le moyen d’ajustement gauche (4), dans le dos
vers l’épaule droite (7’) sur laquelle elle s’appuie
avant de redescendre d’abord sur l’avant puis
en passant sous l’aisselle droite, sur le dos, vers
l’entrejambes où elle repasse vers l’avant et le
moyen d’ajustement droit,
- la deuxième sangle, symétrique de la première,
monte en diagonale depuis le moyen d’ajuste-
ment droit (4’), dans le dos vers l’épaule gauche
(7) sur laquelle elle s’appuie avant de redescen-
dre d’abord sur l’avant puis en passant sous
l’aisselle gauche, sur le dos, vers l’entrejambes
où elle repasse vers l’avant et le moyen d’ajus-
tement gauche, les deux sangles respective-
ment première et deuxième se croisant, d’une
part, en un point de croisement haut (5) sensi-
blement en position médiane arrière du dos, et,
d’autre part en deux points de croisement bas
droit (6’) et gauche (6), sensiblement en posi-
tions latérales arrières lombaires respective-
ment droite et gauche,
- une boucle d’accrochage (10) étant disposée
au point de croisement haut (5),
- la première sangle comportant entre le moyen
d’ajustement gauche (4) et l’épaule droite (7’)
au point de croisement bas (6), un tunnel (2) de
sangle traversé par la deuxième sangle descen-
dant de dessous l’aisselle gauche vers l’entre-
jambe, cette deuxième sangle étant maintenue
latéralement et libre en coulissement longitudi-
nalement par rapport à la première et,
- symétriquement, la deuxième sangle compor-
tant entre le moyen d’ajustement droit (4’) et
l’épaule gauche (7) au point de croisement bas
(6’), un tunnel (2’) de sangle traversé par la pre-
mière sangle descendant de dessous l’aisselle
droite vers l’entrejambe, cette première sangle
étant maintenue latéralement et libre en coulis-
sement longitudinalement par rapport à la
deuxième, de sorte que le chemin des sangles
évite la poitrine.

2. Harnais antichute selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la ceinture (8) traverse également
les tunnels de sangle (2), (2’).

3. Harnais antichute selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que, la ceinture comporte un tunnel
de ceinture (3) (3’) à chaque point de croisement bas
(6) (6’), le tunnel de sangle (2) (2’) pouvant coulisser
dans un tunnel de ceinture (3) (3’) par rapport à la
ceinture (8).

4. Harnais antichute selon la revendication 3, caracté-
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risé en ce que les tunnels respectivement de sangle
(2), (2’) et de ceinture (3) (3’) sont réalisés par fixation
amont et aval d’un segment respectivement de san-
gle sur les sangles et de ceinture sur la ceinture (8),
de préférence, le segment de ceinture étant en con-
tinuité avec la ceinture et correspondant à au moins
un repli et renvoi de ladite ceinture sur elle-même.

5. Harnais antichute selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que le segment de sangle du tunnel
de sangle est passé dans le tunnel de ceinture, la
sangle descendant de dessous l’aisselle et la sangle
descendant du point de croisement haut (5) passant
en dehors dudit tunnel de ceinture.

6. Harnais antichute selon la revendication 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que la ceinture comporte deux an-
neaux (11) métalliques d’accrochage sur les deux
cotés de la personne, chacun desdits anneaux d’ac-
crochage étant pris dans un repli et renvoi de ladite
ceinture sur elle-même.

7. Harnais antichute selon la revendication 3, 4, 5 ou
6, caractérisé en ce que la ceinture est d’une seule
pièce, le tunnel de ceinture étant formé dans un de
deux replis et renvois de ladite ceinture sur elle-mê-
me.

8. Harnais antichute selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le point de croi-
sement haut (5) met en oeuvre une plaque dorsale
(9) de croisement avec des ouvertures de passage
de sangle permettant le coulissement desdites san-
gles par rapport à ladite plaque dorsale, les sangles
dans leur traversée de la plaque dorsale étant pas-
sées dans la boucle d’accrochage (10).

9. Harnais antichute selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que la plaque dorsale (9) est une plaque
en matière plastique et les ouvertures sont des fen-
tes de passage de sangle.

10. Harnais antichute selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte en
outre un dosseret lombaire (13) de confort fixé sur
la ceinture (8), de préférence par une fixation amo-
vible, ledit dosseret positionné entre la ceinture et la
personne étant destiné à venir contre au moins la
zone lombaire de la personne.
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